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PROCES VERBAL 
 

 

L'an deux mille vingt 
Le mardi 21 juillet, à dix-huit heures, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est 
réuni à Maule, salle des fêtes, en séance publique, sous la présidence de M. Laurent 
RICHARD, Président, 
 
Présents :  
Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
Commune de BAZEMONT :  
Commune de CHAVENAY : Stéphane GOMPERTZ, Jérôme COTIGNY 
Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN 
Commune de DAVRON : Damien GUIBOUT 
Commune de FEUCHEROLLES : Katrin VARILLON, Michel DELAMAIRE 
Commune d’HERBEVILLE : 
Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC, Frédéric MUSILLAMI 
Commune de MAULE : Laurent RICHARD, Olivier LEPRETRE, Sidonie KARM, Hervé 
CAMARD, Jean-Christophe SEGUIER 
Commune de MONTAINVILLE :  
Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gilles STUDNIA, Dominique GERBERT, 
Christine CAILLAT, Christelle BARDEILLE, Jean-Philippe ANTOINE 
 
Procurations : 

- Myriam BRENAC à Stéphane GOMPERTZ 
- Patrick LOISEL à Katrin VARILLON 
- Vincent GAY à Damien GUIBOUT 
- Sylvie BIGAY à Jean-Christophe SEGUIER 
- Caroline QUINET à Laurent RICHARD 
- Hajer RIVIERE à Olivier LEPRETRE 
- Karine DUBOIS à Christine CAILLAT 
- Gérard PARFAIT à Gilles STUDNIA 
- Axel FAIVRE à Dominique GERBERT 

 
Excusés : Jean-Bernard HETZEL, Martine DELORENZI, Agnès TABARY, Frédéric 
RIGNAULT, William FALCHETTO, Eric MARTIN 
 
Absent : -  
 
 

I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Madame Katrin VARILLON se propose d’être secrétaire de séance et est désignée à 
l’unanimité. 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MARDI 21 JUILLET 2020 A 18H00 

SALLE DES FETES DE MAULE 



 

2/9 
 

 
 

II. ADOPTION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 24 JUIN 
2020 

 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité, sans observations. 

 
 
III. INFORMATIONS GENERALES 

 
 Aide exceptionnelle aux commerçants et artisans 

Monsieur RICHARD revient sur l’aide départementale exceptionnelle à l’immobilier 
d’entreprise pour les commerçants et artisans qui ont dû fermer entre le 17 mars et le 
11 mai, afin de leur redonner les moyens nécessaires pour reprendre leur activité. 
Cette aide est plafonnée à 5 000 voire 7 000 € selon les cas. 
Le Département passe par les communes pour verser cette aide, d’une part car elles 
sont à même de mieux connaître leur tissu économique en particulier le commerce de 
proximité, d’autre part parce que l’aide aux commerces n’est pas une compétence 
départementale. Le Département s’appuie donc sur la compétence aide immobilière 
des communes sous forme de remboursement des loyers ou des échéances 
d’emprunt immobilier lié à l’activité commerciale ou artisanale. 
Le tableau des bénéficiaires est à renvoyer au plus tard le 31 août, ce qui suppose 
d’avoir instruit les dossiers en amont. 
A Maule une quarantaine d’entreprises sont concernées, et la commune a créé un 
formulaire qui va être distribué avec un courrier indiquant aux commerçants que leur 
dossier est à rendre pour le 7 août, ce qui laisse à la commune une marge de 
sécurité avant la date butoir. D’autre part, deux réunions sont prévues pour les 
informer au mieux. 
 
Nathalie CAHUZAC indique que le délai est court pour tenir ces deux conseils 
municipaux et instruire les dossiers. Elle n’est pas sûre de pouvoir tenir ces deux 
conseils à Mareil sur Mauldre. 
 
Damien GUIBOUT demande s’il faut une délibération dans chaque commune. Il est 
confirmé que c’est le cas. 
 
Gilles STUDNIA indique qu’il a reçu ce courrier il y a quelques jours, il en a pris 
connaissance mais ne comprend pas pourquoi il faut deux délibérations. 
Il est précisé que David PICARD (DGS de Gally Mauldre) a envoyé un mail avec 
toutes les explications : la première délibération est destinée à créer le dispositif 
communal d’aide pour les commerçants, la seconde délibération arrête la liste 
précise des bénéficiaires et sollicite le remboursement de sommes précises par le 
Département. 
Ceci a été vu entre le Département et le contrôle de légalité, on s’appuie sur les 
communes car une aide directe du Département n’aurait pas été légale, d’où ces 
deux délibérations. Tout le dossier (modèles de délibérations, documents à fournir…) 
se trouve dans le mail du Département et dans ses pièces jointes. 
Il reste maintenant à transmettre l’information aux commerçants pour qu’ils puissent 
en bénéficier, c’est une action très importante et qui sera appréciée par les 
intéressés. 
Il est précisé que c’est bien la commune qui instruit les dossiers, le Département fait 
confiance aux communes qui devront délivrer une attestation sur l’honneur. 
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Nathalie CAHUZAC souligne l’obligation d’adhérer à Ingeniery (un considérant du 
modèle de délibération fourni fait référence à cette adhésion). 
 
Laurent RICHARD répond que cette adhésion n’est pas du tout obligatoire, cela 
exclurait trop de petites communes rurales (peut-être est-ce une clause pour que les 
petites communes entrent dans la configuration rurale ?) 

 
 

 
IV. DECISIONS DU PRESIDENT PAR DELEGATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 
 
Aucune décision du Président par délégation du Conseil communautaire n’a été prise depuis 
la réunion du Conseil communautaire du 24 juin 2020. 
 
 
 

V.1 FINANCES / DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

 
 

1 

 

 

Dégrèvement exceptionnel de CFE au profit des 
entreprises de taille petite ou moyenne des secteurs 
particulièrement affectés par la crise sanitaire 

 

Rapporteurs : 

Laurent RICHARD et 
Adriano BALLARIN 

 
L’article 3 du troisième projet de loi de finances rectificative pour 2020 permet aux 
communes et établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité 
propre d’octroyer une aide fiscale exceptionnelle, au titre de 2020, en faveur des entreprises 
de taille petite ou moyenne de ceux des secteurs du tourisme, de l’hôtellerie, de la 
restauration, de la culture, du transport aérien, du sport et de l’évènementiel qui ont été 
particulièrement affectés par le ralentissement de l’activité économique lié à l’épidémie de 
covid-19. 
 
Seront ainsi éligibles les entreprises de ces secteurs réalisant moins de 150 millions d’euros 
de chiffre d’affaires annuel hors taxes. Les collectivités territoriales peuvent instaurer, 
par une délibération adoptée au plus tard le 31 juillet 2020, une réduction de cotisation 
foncière des entreprises (CFE) à hauteur des deux tiers de la cotisation établie au titre 
de 2020. Compte tenu du caractère exceptionnel de ce dispositif, celui-ci prendra la forme 
d’un dégrèvement dont le coût sera partagé à parts égales entre les collectivités territoriales 
et l’État. 
 
Une première simulation effectuée par les services fiscaux de l’Etat (non définitive) recense 
64 établissements concernés par cette mesure, pour un montant global de CFE de 87 603 €. 
Une réduction des 2/3 représente un dégrèvement global de 58 402 €, dont la moitié sera 
prise en charge par l’Etat. 
 
La perte de recettes pour Gally Mauldre sera donc de 29 401 € si la simulation effectuée 
s’avère exacte. Cet effort relativement limité (d’autant qu’il ne concerne que la CFE de 2020, 
pas des années suivantes) mérite d’être effectué pour nos entreprises. 
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Pour le moment, seul le golf de Feucherolles nous a sollicités pour bénéficier de cette 
réduction de CFE, mais la délibération à prendre ne peut être sélective. Si elle est adoptée, 
elle concernera de plein droit toutes les entreprises éligibles des secteurs ci-dessus. 
 
 
La date limite pour adopter la délibération étant fixée au 31 juillet 2020, il est proposé au 
Conseil de l’approuver. 
 
 
Laurent RICHARD précise que bien sûr ce dégrèvement n’est valable que pour l’année 
2020. 
Il rappelle que d’autres dispositifs existent : le fonds de résilience régional qui est un prêt, 
avec un abondement de 42 000 € de Gally Mauldre : plus de 100 000 € de prêts à taux zéro 
ont été accordés, dont 50 000 € demandés par une entreprise de Saint Nom la Bretèche et 
20 000 € demandés par une entreprise de Crespières. 
 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 
 
VU l’article 3 du troisième projet de loi de finances rectificative pour 2020 ; 
 
VU le Code Général des Impôts ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’adopter un dégrèvement des 2/3 de la cotisation de CFE 
2020 pour les entreprises des secteurs du tourisme, de l’hôtellerie, de la restauration, de la 
culture, du transport aérien, du sport et de l’évènementiel (liste définie par décret), 
particulièrement affectés par le ralentissement de l’activité économique lié à l’épidémie de 
covid-19 ; 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président et de Monsieur Adriano 
BALLARIN, vice-Président délégué au Développement économique et à l’Aménagement ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
 
1/ INSTAURE un dégrèvement des 2/3 de la cotisation de CFE 2020 pour les entreprises 

des secteurs du tourisme, de l’hôtellerie, de la restauration, de la culture, du transport 
aérien, du sport et de l’évènementiel (liste définie par décret), particulièrement affectés 
par le ralentissement de l’activité économique lié à l’épidémie de covid-19, en application 
de l’article 3 du troisième projet de loi de finances rectificative pour 2020 ; 

 
2/ PREND ACTE  que la moitié de ce dégrèvement sera pris en charge par l’Etat. 
 
3/ CHARGE le Président de notifier la présente délibération à la Direction Départementale 

des Finances Publiques des Yvelines. 
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Prise en charge du FPIC 2020 par la CC Gally Mauldre 

 

 

Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 
Comme les années précédentes, l’Etat ponctionne notre ensemble intercommunal Gally 
Mauldre, en lui imposant un prélèvement appelé FPIC, qui sera redistribué à des collectivités 
jugées pauvres (sans aucun contrôle de l’usage qui en sera fait). 
 
Le montant du FPIC 2020 est uniquement consultable en ligne à la date d’envoi du présent 
dossier. Ce montant est de 2 150 618 €, soit 34K€ de plus qu’en 2019 ce qui représente une 
hausse de +1,6% par rapport au réalisé 2019 et surtout par rapport aux crédits ouverts au 
BP 2020, ce qui n’est pas on le comprend, une bonne nouvelle. 
Nous devrons intégrer ces 34 K€ à la prochaine décision modificative de rentrée. 
 
En revanche la fiche de notification officielle ne nous est pas encore parvenue à la date 
d’envoi du présent dossier (15 juillet 2020). La Préfecture des Yvelines s’est engagée à nous 
transmettre cette fiche officielle, indispensable pour pouvoir délibérer, avant la date du 21 
juillet. 
 
 

 2014 2015  2016 2017 2018 2019 2020 

FPIC global 

 

944 K€ 1 289 
K€ 

1 933 
K€ 

2 161 K€ 2 121 K€ 2 117 K€ 2 151 K€ 

Evolution 

 

 +345 K€ +644 K€ +228 K€ -40 K€ -4K€ +34 K€ 

 
 
Il est proposé comme chaque année depuis 2015 de décider une prise en charge de la 
totalité du FPIC par la CC Gally Mauldre : en effet, le transfert du FPIC à la CC permet à 
cette dernière de « gagner » environ 50 K€ de dotation d’intercommunalité supplémentaire 
chaque année, par bonification de son coefficient d’intégration fiscale. 
 
Par ailleurs, le paiement au niveau intercommunal permet de faire contribuer les entreprises 
à cet effort par le biais de la CFE, ce qui serait impossible pour une commune. 
 
Une délibération de principe a été prise en ce sens à la quasi-unanimité des suffrages (une 
opposition) par la CC Gally Mauldre le 29 janvier 2020, et confirmée ensuite par les Conseils 
municipaux des communes membres. Cette délibération d’intention était essentielle pour 
s’assurer de l’accord de tous, et pouvoir voter la fiscalité de la CC et de chaque commune en 
conséquence. 
 
Mais cette délibération de principe, pour être valable, doit être confirmée par une seconde 
délibération à adopter par la CCGM dans les deux mois suivant la notification du FPIC par le 
Préfet. C’est cette seconde délibération que nous vous proposons d’adopter ce jour. 
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A ce stade, deux possibilités : 

- Soit vote à l’unanimité du Conseil communautaire de la CCGM 
- Soit vote à la majorité des 2/3 du Conseil communautaire suivi d’un vote favorable de 

l’ensemble des Conseils municipaux. 
 
 
Laurent RICHARD fait part de son mécontentement, car non seulement l’Etat nous notifie le 
FPIC avec un mois de retard, nous obligeant à délibérer pendant l’été, mais en plus le FPIC 
augmente de 1,6% alors que le budget est établi sur la base d’un montant stable, 
conformément à tout ce qui avait été annoncé sur le sujet. 
 
Comme d’habitude, il rappelle qu’une seule opposition obligerait les conseils municipaux à 
se prononcer, ce qui serait source de lourdeur administrative supplémentaire et inutile. 
 
Gilles STUDNIA note que le FPIC continue d’augmenter de manière significative depuis 
plusieurs années, et fait part de sa préoccupation face à cette charge non contrôlée et qui 
peut encore augmenter fortement. Il craint notamment pour son évolution l’année prochaine. 
Dans les Yvelines sur 259 communes, 3 sont bénéficiaires et les 256 autres contribuent. 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU la loi N°82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, 
Départements et Régions, modifiée ; 
 
VU la loi d’orientation N°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 
République ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment en son article L 2336-3 ; 
 
VU la délibération de principe du Conseil communautaire de la CC Gally Mauldre N°2020-
01-03 du 29 janvier 2020, déclarant l’intention de la CC d’opter pour une répartition 
dérogatoire libre du FPIC pour 2020, à confirmer après notification du FPIC ; 
 
VU la notification du FPIC 2020 de la CC Gally Mauldre et de ses communes membres par 
la Préfecture des Yvelines, le 15 juillet 2020 ; 
 
CONSIDERANT qu’il convient d’approuver la prise en charge globale du FPIC 2020, soit 
2 150 618 €, par la CC Gally Mauldre ; 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
 
 
1/ OPTE pour une répartition dérogatoire libre du FPIC au titre de l’année 2020 
 
2/ DECIDE que la totalité du prélèvement au titre du FPIC pour l’année 2020, soit 

2 150 618 €, sera prise en charge par la Communauté de Communes Gally Mauldre (part 
EPCI et parts communales) 

 
3/ AUTORISE le Président à signer tout document en application de la présente délibération 
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4/ DEMANDE aux 11 Conseils municipaux de la Communauté, dans le cas où l’unanimité ne 

serait pas obtenue, de se prononcer dans les deux mois suivant la présente délibération, 
sur la prise en charge totale du FPIC 2020 par la Communauté 

 
5/ DIT que la présente délibération ainsi que, le cas échéant, les délibérations des 11 

Conseils municipaux des communes membres, seront notifiées à Monsieur le Préfet des 
Yvelines afin d’attester du respect des conditions de majorité requises par l’article L 
2336-3 II 2°. 

 
 
 

V.2 AFFAIRES GENERALES 
 

 
1 
 

 
Rectificatif de la désignation des représentants 
de Gally Mauldre à Hydreaulys 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 
 
Par délibération du 24 juin 2020, le Conseil communautaire a désigné 5 titulaires et 5 
suppléants pour représenter la CC au sein du Syndicat Hydreaulys compétent notamment 
pour l’aménagement et l’entretien du ru de Gally. 

Il convenait en fait de désigner 4 titulaires et 4 suppléants (et non 5). Il faut donc délibérer de 
nouveau sur ce point. 

 

Les représentants désignés le 24 juin dernier étaient : 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Jérôme COTIGNY Stéphane GOMPERTZ 

Christian BEZARD Agnès TABARY 

Laurent RICHARD Hervé CAMARD 

Eric MARTIN Yves DEKEYREL 

Gilles STUDNIA Didier LE SAUX 

 
 
Il s’agit là de rectifier une erreur : il faut 4 titulaires et 4 suppléants, et non 5. 
 
M RICHARD souhaite conserver des représentants de communes concernées par les 
inondations. Il rappelle la crue importante de la Mauldre et son combat depuis 2016 pour 
créer un organisme unique ayant autorité en matière de prévention des inondations et 
travaux sur tout le bassin versant de la Mauldre y compris le ru de Gally qui en est l’affluent 
important.  
 
 
Adriano BALLARIN indique que Crespières accepte de renoncer à son représentant 
suppléant (Agnès TABARY) pour y mettre un élu de Mareil sur Mauldre, non représentée 
actuellement. 
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En revanche Crespières doit conserver un délégué titulaire car concernée par le Ru de Gally 
qui passe sur la commune. 
 
Frédéric MUSILLAMI est proposé comme nouveau délégué suppléant à la place d’Agnès 
TABARY. 
Didier LE SAUX est retiré comme délégué suppléant. 
Hervé CAMARD retire sa candidature comme suppléant. 
 
Il y a donc 5 titulaires et 3 suppléants. Il convient de retirer un des cinq représentants 
titulaires et de le désigner suppléant à la place. 
 
Monsieur RICHARD rappelle que Maule est directement concernée car très impactée par la 
crue de 2016. Il rappelle par ailleurs son engagement personnel sur le sujet, créer cet 
organisme unique sur le bassin versant, est essentiel. Il souhaite donc rester titulaire à 
Hydreaulys. 
 
Éric MARTIN est concerné en qualité de Maire de Montainville, commune impactée par 
l’épandage des boues d’épuration d’Hydreaulys. 
 
Jérôme COTIGNY représente Chavenay, où il est constaté une montée importante du 
niveau du Ru de Gally ; le PPRI couvre une zone étendue. Ceci est un sujet de 
préoccupation. 
 
Crespières est également concernée, le ru de Gally passant sur la commune, ce qui justifie 
la présence de Christian BEZARD. 
 
Laurent RICHARD propose à Gilles STUDNIA de se retirer pour être désigné suppléant, le ru 
de Gally ne passant pas dans  la ville de Saint Nom la Bretèche. 
Gilles STUDNIA souhaite que la commune soit représentée à Hydreaulys par un délégué 
titulaire. 
 
Un vote à bulletin secret établit la liste des 8 délégués. 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU les articles L5211-7 et L5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

CONSIDERANT qu’il convient d’élire les représentants de Gally Mauldre à Hydreaulys à 
raison de 4 titulaires et 4 suppléants ; 

CONSIDERANT que les délégués sont élus pour la durée du mandat, 

CONSIDERANT les candidatures de Jérôme COTIGNY, Christian BEZARD, Laurent 
RICHARD, Eric MARTIN et Gilles STUDNIA comme délégués titulaires, et de Stéphane 
GOMPERTZ, Yves DEKEYREL et Frédéric MUSILLAMI comme suppléants, 

CONSIDERANT qu’ayant 5 candidats titulaires et 3 suppléants, le conseil communautaire a 
procédé à un vote à bulletin secret pour déterminer lequel des 5 candidats titulaires serait 
suppléant, 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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Après avoir statué à bulletin secret sur l’élection d’un 4ème candidat suppléant en lieu et place 
du 5ème candidat titulaire, 

 

DESIGNE les représentants suivants à Hydreaulys (4 titulaires et 4 suppléants) : 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Jérôme COTIGNY Stéphane GOMPERTZ 

Christian BEZARD Yves DEKEYREL 

Laurent RICHARD Frédéric MUSILLAMI 

Eric MARTIN Gilles STUDNIA 

 

DIT que la présente délibération annule et remplace la délibération N°2020-6-34 du 24 juin 
2020 en ce qu’elle désignait 5 titulaires et 5 suppléants, au lieu de 4 titulaires et 4 suppléants 

 
 
 

VI. DATE ET LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
La date du prochain Conseil communautaire sera fixée ultérieurement. 

 
 

VII. QUESTIONS DIVERSES 

 

M BALLARIN indique que la liste des entreprises exonérées de CFE (cf point N°1 de l’ordre 
du jour n’a pas encore été reçue des services fiscaux. 

 

La question du maintien ou de l’annulation pour raison sanitaire des forums des 
associations, foires et brocantes est posée. 

 

La crainte du coût supplémentaire dans les écoles pour la rentrée scolaire est évoquée. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19h50. 


